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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« 2° ter A De soutenir la dynamique de l’agriculture de montagne ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Agriculture constitue le socle du développement économique et des équilibres écologiques des 
territoires de montagne.

Elle génère une économie à très haute valeur ajoutée : offre de produits alimentaires diversifiés, 
mise en place de circuits courts, transformation des produits agricoles.

A l’heure des grands enjeux du maintien des activités agricoles durables et viables dans notre pays, 
le soutien à l’Agriculture en zone de montagne doit figurer parmi les grandes priorités de ce projet 
de loi.

Tel est l’objet de cet amendement.


